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Les inégalités dans les sociétés coloniales (Afrique, Antilles, Asie), années 1850-années 1950
Remarques générales :

· 28 copies rédigées. 2 plans détaillés. Les notes s’échelonnent de 06-07 à 16. La moyenne de l’ensemble des dissertations est de 11,38 pour les historiens (18 copies rédigées, 11 notes > 10) ; 9,3 pour les géographes (10 copies ; 3 notes > 10).
· Des résultats dans l’ensemble très satisfaisants, quelques très bons devoirs, personne n’est passé à côté du sujet, et la maîtrise des connaissances sur un programme d’une telle ampleur est très satisfaisante. Tout le monde est donc dans la course. Aucune inquiétude à avoir si un sujet tombe en contemporaine.

· Le sujet posé ne permettait en aucun cas d’être exhaustif. Sont donc valorisés les devoirs qui ont une cohérence globale, qui varient les exemples et choisissent les plus pertinents sur chaque idée, qui traitent le sujet jusqu’à la fin de la période ET qui sont bien rédigés, sans fautes d’orthographe (beaucoup trop fréquentes). Il fallait faire un gros effort de sélection et de hiérarchisation. Si l’on manque de temps : est-il plus important de parler des inégalités économiques ou de genre ? de l’Algérie que de la Corée ? De la scolarisation des filles ou des métis ? 
· Trop de copies sont mal présentées, sans paragraphes ! Il faut aller à la ligne dès que l’on change d’idée. Aérer davantage les devoirs. Montrer que l’on a une pensée structurée (ou tenter d’en donner l’impression…). 

· Attention aussi à ne rien supposer connu des correcteurs : vous serez corrigés par des non spécialistes et par des spécialistes, mais ces derniers connaîtront de façon privilégiée certains espaces (Asie, Afrique surtout, Philippines), donc vous devez expliciter ce dont vous parlez : ne pas écrire « Birago Diop » mais « le vétérinaire sénégalais, poète et écrivain de la négritude Birago Diop », ne pas dire « Césaire » mais « le poète martiniquais Aimé Césaire », Kenyatta mais « le leader politique kenyan Jomo Kenyatta », Balandier mais « le sociologue Georges Balandier ». Au moins 5 ou 6 copies l’ont écrit avec deux « L » !
· Dans le même style : ne pas écrire « Le cas de signares est significatif » => dire de quoi et préciser qui sont les signares.
· Attention à ne pas réciter le cours, à mettre les connaissances au service du sujet, et à développer des exemples précis et bien situés. 
· Beaucoup de copies sont répétitives, avec une pensée circulaire, qui n’avance pas. Viser l’efficacité, dire les choses simplement, ne pas faire dans les formules philosophiques creuses. Le temps imparti ne le permet pas. Une copie a utilisé la formule les « régimes d’inégalités » (// les régimes d’historicités d’Hartog, ou plus récemment les « régimes de genre ») : mais dire ce que l’on entend par là.

· Il faut aussi toujours s’efforcer de penser le sujet dans son sens le plus large. Prendre le temps de se poser plein de questions :

· Comment définir/identifier les inégalités ? Une différence de condition, de statut, de situation de fait, imposée en fonction de critères subjectifs (aujourd’hui) et non de différences de nature (certains m’ont parlé de différences biologiques justifiant les inégalités… très bizarre). Les différences de nature (entre hommes et femmes par exemple, entre blancs et noirs) sont des constructions mentales mais sont pensées, à l’époque, comme objectives. Il faut s’interroger sur les fondements des inégalités, sur la façon dont elles sont construites, puis instituées, et reproduites.
· Les inégalités instituent des hiérarchies, elles sont constitutives des sociétés humaines, il faut par conséquent chercher à identifier la spécificité du « colonial ». La colonisation repose sur un discours inégalitaire fondateur qui hiérarchise les races et les civilisations, discours dont découlent des inégalités multiples. Il faut donc aussi s’efforcer de différencier les discours, les normes, et les faits, les inégalités du quotidien. La situation coloniale peut être définie par le fait que la majorité démographique est politiquement soumise à une minorité allogène, que cette majorité se voit interdire d’une façon générale la gestion de ses propres affaires.
· De quelles inégalités parle-t-on ? Sociales, économiques, culturelles, territoriales, de genre, mais aussi des inégalités de statut juridique, de race, plus spécifiques au processus de colonisation.
· Qu’est-ce qui change ? Beaucoup de copies ont bien insisté sur le fait que les inégalités préexistent à la colonisation. Il faut par conséquent montrer ce que celle-ci introduit comme changement = > nouvelles inégalités et recompositions des inégalités anciennes. Comment les inégalités se transforment et/ou se maintiennent ?

· Question corollaire : Les inégalités sont-elles intangibles ? La contestation des inégalités est au cœur de la situation coloniale => mais faire attention au discours qui fait comme si toute l’histoire coloniale était issue de la volonté des puissances métropolitaines => trop souvent dans les copies « les colonisateurs tentent, choisissent, accordent »… bien insérer l’idée que c’est le rapport de force introduit par les colonisés et par certaines colonisateurs (E. Dekker, Gide, Chalaye) qui conduit aux réformes. Et éviter de faire comme si toutes les contestations émanaient des élites.
· Toujours sur la perspective historique : Ne pas oublier que les années cinquante ne correspondent pas à l’indépendance et à la fin des inégalités pour toutes les sociétés concernées. Pas de vision téléologique du sujet. L’Apartheid est officialisé en Afrique du Sud en 1948 ; la Loi de départementalisation des Antilles françaises en 1946 est l’aboutissement d’un processus d’assimilation et non de rupture politique. Se souvenir aussi que le début de l’assimilation politique et sociale n’attend pas 1946, mais commence sous la IIIe République avec l’application des lois métropolitaines dans les Antilles françaises.
· Les inégalités construisent un monde des colonisateurs supérieur à celui des colonisés mais traversent aussi chacun des groupes. Les frontières sont mouvantes. Une idée que tout le monde a globalement vu. Attention cependant à ne pas aller trop loin dans le sens de la relativisation des inégalités colonisateurs/colonisés. Ce n’est pas parce qu’il existe des petits Blancs, un prolétariat blanc en Afrique du Sud par exemple, que les colonisateurs ne restent pas dans une position privilégiée. Donc ne pas oublier les fondamentaux, bien rappelés par Amadou Hampaté Bâ lorsqu’il écrit grosso modo : « j’étais un Blanc-Nègre mais le premier des nègres passait toujours après le dernier des Blancs
1/ L’introduction

Elle doit comporter : une accroche, une définition du sujet, une justification des bornes chronologiques, une problématique, une annonce du plan. Elle doit être rédigée après le développement.
L’accroche :

Attention à ne pas la développer trop longuement, elle doit juste servir à lancer le sujet.

Pas de citation non « sourcée » et non datée.

L’accroche n’est pas forcément « anecdotique » ou factuelle. Elle peut être historiographique.
Quelques exemples issus des copies : 

Nini mûlatresse du Sénégal d’Abdoulaye Sadji ou « la figure de l’entre-deux » ; Les promesses de député sénégalais Blaise Diagne lors de sa grande campagne de recrutement en 1917-1918 ; Les joueurs de foot congolais à Brazzaville privés de chaussures dans les années 1930 ; La phrase d’A Londres sur l’Inde (attention, erreur dans le cahier de docs, cet extrait est issu non de Terre d’Ebène (1929) mais d’un reportage publié sous le titre Ce qui se passe dans l’Inde en 1922) ; Des extraits du Voyage au bout de la nuit de Céline ; Les rêves libératoires faits par les patients de Fanon dans les années 1950 et décrits dans Les Damnés de la terre (1961) ; La devise républicaine « Liberté, égalité, fraternité ».
La définition du sujet : voir plus haut.

La problématique
Elle doit proposer un axe de lecture du sujet, dire comment vous prenez les choses. Donc une série de questions ne fait pas une problématique. 
PB : Fondées sur un rapport de domination de fait, entre une minorité allogène qui impose par la force sa présence à une majorité autochtone dont la souveraineté est niée, les sociétés coloniales multiplient et réinventent en permanence des inégalités à la fois constitutives de toute société humaine, et spécifiques à la situation coloniale. Nous montrerons sous quelle forme et selon quelles logiques ces inégalités sont maintenues et perpétuellement réinventées entre les années 1850 et 1950, remises en cause et travaillées par des rapports de force constitutifs des sociétés proprement coloniales.
Le plan : 
L’annonce du plan doit être en lien avec le sujet, sinon le même plan peut servir pour tous les sujets. La plupart des copies ont fait le choix d’un plan chronologique, qui est sans doute le plus pertinent sur une aussi longue période.

La plupart des copies ont coupé dans les années 1910, certaines vers 1890 (trop tôt), les dernières parties commencent dans les années 30 ou 40. La fin des années 1930 est pertinente sur le sujet car « échec » de quelques réformes et montée des tensions à la fois localement et à l’échelle internationale.
Dans tous les cas, il faut toujours justifier les césures dans l’annonce du plan.

Quelques plans thématiques ont été tentés, avec plus ou moins de succès.
Exemples : 

I/Les différents types d’inégalités ; 
II/Nouvelles hiérarchies et inégalités induites ; 
III/Effets sociaux de ce processus
I/Comment les colonisateurs ont soumis les territoires et récréé de inégalités ; 
II/Les différents types d’inégalités ; 
III/ La lutte pour l’égalité

I/Instauration d’un système inégalitaire ; 
II/ L’expérience de ces inégalités ; 
III/ La lutte contre les inégalités

Ces plans (surtout les 2 et 3) peuvent tenir la route, mais le plus souvent conduisent à des répétitions entre les 2ème et 3ème parties, et gomment malgré tout la chronologie.

Plan proposé
I. Années 1850 – 1910: Les inégalités au fondement des sociétés coloniales
II. Années 1910- fin des années 1930 : Des inégalités recomposées, réinventées mais aussi brouillées
III. Années 1940-1950 : Des inégalités de plus en plus contestées

2/ Le développement
Pbs de forme et erreurs récurrentes : 
Eviter les « cette période voit », « on voit », les sociétés coloniales « voient »

Pas de futur historique : la France va abolir l’esclavage…la Gb va accorder l’indépendance à l’Inde…
Eviter l’emploi de l’expression « entrée dans la modernité » qui ne veut rien dire.

Les fautes : Libye. Thénault. Kipling. Tanganyika. Balandier (avec un seul L). Ann(e) Stoler. Sarraut (sans L). Kikuyu.
L’article de Balandier sur la « situation coloniale » daté de 52 ou 56 : non ! 1951.
Attention à la chronologie entre la Conférence de Brazzaville (1944) et la création de l’Union française (1946). Trop de copies ont inversé les deux.
Ne pas parler de « Code de l’indigénat » mais de  « régime pénal de l’indigénat » : celui-ci confère des pouvoirs spéciaux aux administrateurs qui rendent la justice sans procès. 

Emmanuelle Saada parle de « nationalité par degré » et pas de « citoyenneté par degré » pour expliquer que les droits de citoyen en situation coloniale ne sont pas corrélés au fait d’être de nationalité française.
Ne pas oublier Vichy, la 2GM et le durcissement des inégalités.

Ne pas passer l’Algérie sous silence mais ne pas parler que de ce territoire.
Les Antilles sont trop peu présentes. 
I. Années 1850 – années 1910 : Les inégalités au fondement des sociétés coloniales
1. Le discours racialiste comme soubassement idéologique et ses conséquences
· La colonisation contemporaine entraîne le passage du mythe du « bon sauvage » qui accompagna au XVIe siècle la conquête des Amériques, à une vision du monde fondée sur des théories pseudo-scientifiques qui hiérarchisent les peuples, les races et les civilisations. Au XIXe siècle, le « sauvage » devient « l’indigène ». De l’inégalité des races humaines paraît entre 1853 et 1855. Le discours sur la « mission civilisatrice », « fardeau  de l’homme blanc » (Kipling, au moment de la conquête américaine des Philippines) justifie et accompagne les conquêtes du second XIXe siècle.
· Ce discours justifie aussi le maintien, malgré les abolitions de l’esclavage aux Antilles, d’inégalités de traitement des anciens affranchis. La plantocratie antillaise reproduit partout des inégalités de fait : inégalités de conditions de travail (imposition du livret aux anciens esclaves), inégalités de genre (citoyennes antillaises n’ont pas le droit de vote), inégalités de représentation (les planteurs de Jamaïque après Morant Bay demandent à avoir le statut de colonie de la Couronne pour éviter l’accès au pouvoir politique des anciens esclaves). Ajouter que les abolitions sont aussi le déclencheur du recours à une nouvelle main d’œuvre « importée » des Indes, qui vit dans des conditions misérables. Les abolitions sont donc loin d’instituer la fin des inégalités.
Elles conduisent cependant à un réinvestissement des puissances impériales des Amériques vers l’Afrique et l’Asie. 

2. Conquêtes et maintien de l’ordre : l’instauration de nouvelles inégalités

· L’inégalité technologique permet les conquêtes militaires (donner un ou deux exemples). Mais celle-ci se fait aussi grâce au recrutement d’indigènes souvent anciens esclaves. Le discours racialiste justifie aussi la classification des peuples en races plus ou moins utiles, guerrières etc. Exemple de l’Inde où la révolte des Cipayes entraîne un durcissement de la part des autorités britanniques.
· Dans les nouvelles colonies, le rapport de force démographique défavorable aux conquérants se traduit par l’instauration d’un appareil d’Etat répressif : administrateurs militaires puis civils tout puissants (rois de la brousse), maintien des agents colonisés dans des positions subalternes (régents javanais, chefs africains), grande autonomie des instances locales qui de ce fait peuvent abuser de leurs pouvoirs => les inégalités de traitement dépendent autant du « système » colonial que de l’application qui en est faite individuellement par ses représentants.
· Au plan juridique, dans les territoires nouvellement conquis la division libre/non libre est remplacée par la division citoyen/sujet. Les territoires ont différents statuts (départements pour l’Algérie, colonies, protectorats). Les habitants sont dans leur majorité des indigènes (natives) dépourvus de tout droit en matière de justice, en matière politique, en matière de circulation : exemple du régime pénal de l’indigénat et non représentation des sujets, pass imposé aux travailleurs kenyans ou sud-africains.
· La conquête entraîne également la spoliation des terres, le cantonnement des autochtones dans des « réserves ». Les anciens propriétaires sont dépossédés, et donc souvent ruinés. Dans des sociétés majoritairement rurales, les inégalités foncières sont constitutives des frustrations suscitées par la colonisation : Cas algérien, kenyan. Mais aussi concessions de terres immenses à des Compagnies privées.
· La recherche de la rentabilité économique justifie la mise en place de conditions de travail très différentes de celles qui ont cours dans les métropoles (travail forcé, scandale du caoutchouc rouge au Congo, système des cultures des Indes néerlandaises) et d’un système d’imposition particulièrement coercitif (double imposition dans certains cas, monétarisation forcée des économies).

3. Ces inégalités structurelles n’empêchent pas des contacts et des stratégies de contournement, ainsi que des situations privilégiées pour certains acteurs
· Les unions mixtes sont fréquentes et tolérées. Elles reposent le plus souvent sur des inégalités de genre et sur le pouvoir des colonisateurs, mais elles peuvent permettre des échappées pour certaines femmes, concubines ou ménagères pendant d’assez longues périodes.
· Certaines catégories sociales servent d’intermédiaires et sortent leur épingle du jeu : interprètes (le Wangrin d’Hampâté Bâ, Boubou Penda et Ernest Noirot), premiers scolarisés, anciennes élites reconverties comme « chef de canton »… Penser aux écoles franco-arabes, au saint-simonisme, aux missionnaires.
· Certains territoires ou populations ont un statut privilégié : dans le cadre des protectorats, de l’Empire ottoman, statut particulier des habitants des Quatre Communes du Sénégal, un statut encore amélioré du fait de la participation à l’effort de guerre : les habitants nés dans les villes de Dakar, Gorée, Saint-Louis et Rufisque ou pouvant justifier de cinq ans de résidence dans l’une de ces villes ont depuis la fin du XIXe siècle le statut de citoyens à part entière. Cette citoyenneté leur donne le droit d’élire des assemblées locales et d’envoyer un représentant à l’Assemblée nationale française
. En 1916, ceux que l’on appelle aussi « les Originaires », obtiennent le droit de transmettre ce statut à leurs descendants et le conservent même lorsqu’ils changent de résidence.

· Le groupe des colonisateurs n’est pas homogène non plus : cas des Européens d’Algérie, naturalisation par le décret Crémieux et la loi de 1889, mais la « cascade du mépris » existe néanmoins à l’égard des Maltais, ou des Espagnols par exemple ; cas des différentes vagues de colons au Kenya.
II. Années 1910-1930 : Des inégalités recomposées, réinventées mais aussi brouillées

1. La Première Guerre mondiale remet en partie en cause les inégalités

· Vision du monde transformée par la proximité au front avec les colonisateurs : première sortie massive de jeunes hommes des territoires coloniaux. Pour les seules Antilles françaises, 25 000 appelés. Confrontés à un univers différent, au brassage, au racisme, avec une première prise de conscience de l’arriération coloniale. Donner des chiffres pour l’Empire français et pour l’Inde par ex.
· Influence des idées internationalistes.
· Remplacement des Européens mobilisés par des autochtones dans les colonies.
2. Mais la ségrégation et les inégalités sont maintenues 

· Le rapport de force démographique (avec aussi l’arrivée des Européennes en plus grand nombre) accentue le « colonisme » (Algérie, Kenya). Opposition à toute concession de pouvoir aux colonisés (quelques concessions dans l’immédiat après-guerre – 1919 en Algérie, mais échec du projet Blum-Viollette).
· Augmentation du « racisme ordinaire » : cf. Une vie birmane de Georges Orwell, publié en 1934 aux Etats-Unis, roman dans lequel l’auteur décrit la vacuité de l’existence des petits administrateurs, le fait qu’ils qualifient de « nigger » les Birmans (voir analyse dans le manuel Bréal). 
· Les villes coloniales comme espaces compartimentés : Déjà vrai pour la première période (exemple de Luknow en Inde) mais accentuation. L’entre-deux-guerres comme période d’urbanisation accélérée partout. Quartiers séparés, conditions d’habitat très différentes. Naissance des clubs, cercles, lieux de loisir séparés. Voir la description de Lagos par Weulersse dans les années 1930 : tennis, thé, golf, polo, cricket et flirt. Voir la géographie de Brazzaville en 1930 (p. 92 du dossier) : quartiers africains de Poto-Poto et de Bakongo. Mais aussi développement du quartier de Saint-Firmin dans les faubourgs de Brazzaville, réservé aux métis (voir le PQ sur le livre de Philipps). Exemple de l’urbanisation accélérée aux Antilles dans les années 1920.

· La construction des différences ethniques par exemple au Ruanda-Urundi : Bahutu et Batutsi, ces derniers étant constitués en « élite » à laquelle des bribes de pouvoir sont plus volontiers concédées et des privilèges en matière scolaire ; construction du « mythe kabyle ». 
· Des mesures d’Apartheid progressivement renforcées en Afrique du sud.
· Une aggravation des conditions économiques des colonisés, liée aussi à la crise des années trente => révoltes rurales et messianismes (Kibanguisme, révolte des Pende au Congo belge), révolte des femmes Igbo au Nigeria contre les taxes qui leur sont imposées sur les marchés, 75 % des terres agricoles cultivées à Cuba appartiennent à 11 % des propriétaires et à des sociétés américaines, révolution menée par Batista ; grandes années de contestation sociale en 1935-1937 dans les Antilles britanniques : constitution de Trade Unions puissamment organisés qui réclament des salaires décents, des droits sociaux, la participation au pouvoir, la démocratisation de la vie publique.
3. Aussi en réponse à des frontières brouillées et à de nouvelles dynamiques
Des sociétés où les inégalités qui séparent colonisateurs et colonisés sont de plus en plus brouillées par des catégories intermédiaires.

· La question métisse prend de plus en plus d’importance. Dans l’empire français, elle impose de repenser la définition de la nationalité française, désormais fondée sur la notion de « race » (1928). Les métis incarnent ce groupe intermédiaire, méprisé par les Européens comme par les indigènes, mais susceptible d’ascension sociale. Ex : des premières sages-femmes du Soudan français formées d’abord à l’orphelinat de métisses de Bamako.
· Plus largement, les rangs des nouvelles élites et des intermédiaires s’étoffent et les frustrations s’exacerbent : développement de la scolarisation, parcours qui conduisent certains colonisés en Europe voire aux Etats-Unis (Peter Koinage), mais inégalités de genre, sélection sociale, généralisation d’un enseignement « adapté » dans le contenu avec des diplômes qui, dans la plupart des cas, ne sont valables que localement, évolution des fonctionnaires indigènes et européens dans des cadres administratifs différents.
· Mais complexification des sociétés coloniales et des hiérarchies : apparition à Lagos des « gros marchands, propriétaires, chefs indigènes, hommes d’affaires. Rien dans leur comportement ne les distingue des Blancs, sinon que par un raffinement « d’hygiène coloniale » sans doute, ils continuent à porter le casque bien au-delà de l’heure consacrée ».

· Les modes de vie brouillent la frontière entre colonisateurs et colonisés : port du casque colonial et des vêtements européens, habitat, pratiques alimentaires et pratiques de consommation des « évolués » (AOF et Congo belge), assimilados en Angola et Mozambique. Mais syndrome du « Nègre-Blanc ».
· Certains colonisateurs sont plus proches des élites socio-économiques locales que de leurs homologues de condition modeste (cf. ce que dit Karen Blixen)

· Un discours assimilationniste  et réformiste se développe permettant de penser ensemble colonisation et égalité : Ferhat Abbas. Kartini et les priyayi javanais. Gradualistes en Corée.
III. Années 1940-1950 : Des inégalités de plus en plus contestées

1. La Seconde Guerre mondiale et ses conséquences

· Durcissement des inégalités : Mesures prises par Vichy dans l’Empire français (statut des Juifs dès 1940) ; Violence de la guerre pour la Corée sous domination japonaise : organisation de l’esclavage sexuel des femmes coréennes sur les fronts de l’aire pacifique.

· Diffusion à l’échelle internationale des idées d’égalité entre les peuples, « mort du complexe d’infériorité » (Senghor) à Bandung.
· Revendications de réformes dès la guerre (Manifeste algérien de Ferhat Abbas en 1943), Proclamations d’indépendance dès l’immédiat après-guerre (Indochine, Indonésie, Inde)

2. La fin des principales mesures discriminatoires

· Du fait de la mobilisation massive des colonisés : grèves, manifestations, création d’organisations partisanes etc.

· Fin du régime de l’indigénat (1945), du travail forcé (1946), citoyenneté dans le cadre de l’Union française, libertés civiles : d’expression, de réunion, autorisation des syndicats et des partis, instauration du Code du travail en 1952, réformes en matière de scolarisation, investissements économiques.
· Loi de départementalisation aux Antilles : l’égalité dans l’assimilation.

3. Mais le maintien des différences et des privilèges
· Une citoyenneté toujours incomplète dans l’empire français : double collège, non suffrage des femmes, vote capacitaire => 1956 et la loi-cadre Defferre. 
· Répressions de toutes velléités d’indépendance : Sétif, guerres d’Indochine et d’Indonésie, Madagascar, Mau mau.
· Immobilisme belge : cartes de mérite civique pour une minorité mais refus de toute évolution.
· Apartheid sud-africain
Conclusion : Les sociétés coloniales sont fondées sur des inégalités de fait, instituées juridiquement, et justifiées par le sentiment partagé de la supériorité de civilisation des colonisateurs sur les colonisés. Ces inégalités de toute nature, sociales, économiques, culturelles, de genre, maintenues et réinventées dans un cadre particulièrement coercitif, productrices de souffrances et d’aliénation, ne résument pourtant pas le fonctionnement de ces sociétés. D’abord parce que le monde des colonisateurs est traversé par des inégalités socio-économiques et de genre ; ensuite parce que la domination coloniale redistribue les cartes au sein du monde des colonisés. Si la majorité subit un déclassement brutal, certains s’enrichissent, d’autres accèdent à un niveau de diplôme et à des modes de vie qui les rapprochent du monde européen, profitent des rares interstices d’autonomie qui leur sont offerts pour améliorer leur position. Au fur et à mesure que la colonisation s’installe dans la durée, les frontières des inégalités évoluent et se brouillent, entraînant en réaction une ségrégation renforcée dans certains domaines. Surtout, les inégalités deviennent de plus en plus insupportables non seulement pour les masses rurales et urbaines qui souffrent de plus en plus du système, mais aussi pour les élites nouvelles dont l’ascension est sans cesse bloquée. La colonisation fut donc bien, pour reprendre les mots du romancier sénégalais Cheikh Hamidou Kane, une « aventure ambiguë ». Sa remise en cause dans les années 1950 est cependant loin d’avoir fait disparaître les inégalités.
� Ce droit leur a été accordé en réalité en 1848 mais supprimé en 1849. 





